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REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

LA CONSTITUTION

1989





PREAMBULE

Le peuple Alg6rien est un peuple libre, ddcid6 A le demeurer.
Son Histoire est une longue chaine de luttes qui ont fait de l'Alg6-

rie de toujours une terre de libert6 et de dignit6.
Plac6e au coeur des grands moments qu'a connu la M~diterrane

au cours de son Histoire, l'Alg6rie a su trouver dans ses fils, depuis
le royaume numide et 1'6popde de l'Islam jusqu'aux guerres colonia-
les, les h~rauts de la libert6, de l'unit6 et du progr~s en m~me temps
que les batisseurs d'Etats d~mocratiques et prosp~res dans les
p~riodes de grandeur et de paix.

Le ler Novembre 1954 aura &6 un des sommets de son destin.
Aboutissement d'une longue r6sistance aux agressions mendes con-
tre sa culture, ses valeurs et sa personnalit6, le ler Novembre aura
solidement ancr6 les luttes pr6sentes dans le pass6 glorieux de la
Nation.

R~uni dans le mouvement national puis au sein du Front de Lib6-
ration Nationale, le peuple a vers6 son sang pour assumer son destin
collectif dans la libert6 et l'identit6 culturelle retrouv6es et se doter
d'institutions authentiquement populaires.

Couronnant la guerre populaire par une ind6pendance pay6e du
sacrifice des meilleurs de ses enfants, le Front de Liberation
Nationale restaure enfin, dans toute sa pl6nitude, un Etat moderne
et souverain.

Sa fol dans les choix collectifs a permis au peuple de remporter
des victoires dtcisives, marquees par la r6cup6ration des richesses



nationales et la construction d'un Etat A son service exclusif, exer-
cant ses pouvoirs en toute inddpendance et A l'abri de toute pression
ext~rieure.

Ayant toujours milit6 pour la libert6 et la d6mocratie, le peuple
entend, par cette Constitution, se doter d'institutions fond6es sur la
participation des citoyens A la gestion des affaires publiques et qui
r6alisent la justice sociale, '6galit6 et la libert6 de chacun et de
tous.

En approuvant cette Constitution, oeuvre de son genie propre,
reflet de ses aspirations, fruit de sa d6termination et produit de
mutations sociales profondes, le peuple entend ainsi consacrer plus
solennellement que jamais la primaut6 du droit.

La Constitution est au-dessus de tous; elle est la loi fondamentale
qui garantit les droits et liberths individuels et collectifs, protege la
r gle du libre choix du peuple et conf~re la l6gitimit6 A l'exercice
des pouvoirs. Elle permet d'assurer la protection juridique et le con-
tr6le de l'action des pouvoirs publics dans une soci6t6 oii r6gnent la
l6galit6 et l'6panouissement de l'homme dans toutes ses dimen-
sions.

Fort de ses valeurs spirituelles profond6ment enracindes et de ses
traditions de solidarit6 et de justice, le peuple est confiant dans ses
capacit~s A couvrer pleinement au progr~s culturel, social et 6cono-
mique du monde d'aujourd'hui et de demain.

L'Alg~rie, terre d'Islam, partie int~grante du Grand Maghreb,
pays arabe, m~diterran6en et africain, s'honore du rayonnement de
sa R~volution du ler Novembre et du respect que le pays a su
acqudrir et conserver en raison de son engagement pour toutes les
causes justes dans le monde.

La fiert6 du peuple, ses sacrifices, son sens des responsabilit~s,
son attachement ancestral A la libert6 et A la justice sociale sont les
meilleurs garants du respect des principes de cette Constitution
qu'il adopte et transmet aux g6n~rations futures, dignes h6riti6res
des pionniers et des batisseurs d'une soci6t6 libre.



TITRE PREMIER

Des principes generaux
regissant la societe alg rienne





CHAPITRE I

DE L'ALGERIE

ARTICLE ler:

L'Alg~rie est une R~publique D6mocratique et Populaire.
Elle est une et indivisible.

ARTICLE 2:

L'Islam est la religion de l'Etat.

ARTICLE 3:

L'Arabe est la langue nationale et officielle.

ARTICLE 4:

La capitale de la R~publique est ALGER.

ARTICLE 5:

L'embl~me national, le sceau de 'Etat et l'hymne national sont d~finis
par la loi.



CHAPITRE II

DU PEUPLE

ARTICLE 6:

Le peuple est la source de tout pouvoir.
La souverainet6 nationale appartient au peuple.

ARTICLE 7:

Le pouvoir constituant appartient au peuple.
Le peuple exerce sa souverainet6 par l'interm~diaire des institutions

qu'il se donne.
Le peuple rexerce par voie de r~frendum et par l'intermdiaire de ses

repr~sentants lus.
Le President de la R6publique peut directement recourir l'expression

de la volont6 du peuple.

ARTICLE 8:

Le peuple se donne des institutions ayant pour finalit6:
-La sauvegarde et la consolidation de l'ind6pendance nationale.
-La sauvegarde et la consolidation de l'identit6 et de l'unit6 nationales.
- La protection des liberts fondamentales du citoyen et l'6panouisse-

ment social et culturel de la Nation.
- La suppression de 'exploitation de l'homme par l'homme.
- La protection de l'6conomie nationale contre toute forme de malversa-

tion ou de d~tournement, d'accaparement ou de confiscation ilgitime.

ARTICLE 9:

Les institutions s'interdisent:
-Les pratiques f~odales, r6gionalistes et n~potiques.



- L'6tablissement de rapports d'exploitation et de liens de d~pendance.
- Les pratiques contraires A la morale islamique et aux valeurs de

Novembre.

ARTICLE 10:

Le peuple choisit librement ses repr~sentants.
La representation du peuple n'a d'autres limites que celles fix6es par la

Constitution et la loi 6lectorale.



CHAPITRE III

DE L'ETAT

ARTICLE 11:

L'Etat puise sa 16gitimit6 et sa raison d'ftre dans la volont6 du peuple.
Sa devise est «<Par le Peuple et pour le Peuple ,.
I1 est au service exclusif du Peuple.

ARTICLE 12:

La souverainet6 de rEtat s'exerce sur son espace terrestre, son espace
a6rien et ses eaux.

L'Etat exerce 6galement ses comp~tences tablies par le droit interna-
tional sur chacune des diff6rentes zones de respace maritime qui lui
reviennent.

ARTICLE 13:

En aucun cas, il ne peut 8tre abandonn6 ou ali6n6 une partie du terri-
toire national.

ARTICLE 14:

L'Etat est fond6 sur les principes d'organisation d6mocratique et de jus-
tice sociale.

L'Assembl6e 61ue constitue le cadre dans lequel s'exprime la volont6 du
peuple et s'exerce le contr6le de l'action des pouvoirs publics.

ARTICLE 15:
Les collectivit6s territoriales de l'Etat sont la Commune et la Wilaya.
La Commune est la collectivit6 de base.

ARTICLE 16:
L'Assembl6e 6lue constitue 'assise de la d6centralisation et le lieu de la

participation des citoyens la gestion des affaires publiques.



ARTICLE 17:

La propri~t6 publique est un bien de la collectivit6 nationale.
Elle comprend le sous-sol, les mines et les carri~res, les sources naturel-

les d'6nergie, les richesses min~rales, naturelles et vivantes des diff6rentes
zones du domaine maritime national, les eaux et les for~ts.

Elle est, en outre, 6tablie sur les transports ferroviaires, maritimes et
a~riens, les postes et les t~lcomrmunications, ainsi que sur d'autres biens
fixes par la loi.

ARTICLE 18:

Le domaine national est d~fmi par la loi.
I1 comprend les domaines public et priv6 de l'Etat, de la Wilaya et de la

Commune.
La gestion du domaine national s'effectue conform6ment a la loi.

ARTICLE 19:

L'organisation du commerce extrieur rel~ve de la competence de
l'Etat.

La loi d~termine les conditions d'exercice et de contr6le du commerce
ext~rieur.

ARTICLE 20:

L'expropriation ne peut intervenir que dans le cadre de la loi.
Elle donne lieu , une indemnit6 pr~alable juste et 6quitable.

ARTICLE 21 :

Les fonctions au service des institutions de l'Etat ne peuvent constituer
une source d'enrichissement ni un moyen de servir des int~r~ts priv~s.

ARTICLE 22 :

L'abus d'autorit6 est rprim6 par la loi.

ARTICLE 23 :

L'Etat est responsable de la s~curit6 de chaque citoyen.
I1 assure sa protection A l'6tranger.

ARTICLE 24:

La consolidation et le d6veloppement du potentiel de defense de la
Nation s'organisent autour de l'Armie Nationale Populaire.

L'Arme Nationale Populaire a pour mission permanente la sauvegarde
de l'ind~pendance nationale et la defense de la souverainet6 nationale.

Elle est charg~e d'assurer la defense de l'unit6.et de l'intgritO territo-
riale du pays, ainsi que la protection de son espace terrestre, de son espace
a~rien et des diff~rentes zones de son domaine maritime.



ARTICLE 25:

L'Alg~rie se defend de recourir A la guerre pour porter atteinte la sou-
verainet6 lgitime et h la libert6 d'autres peuples.

Elle s'efforce de r~gler les diff~rends internationaux par des moyens
pacifiques.

ARTICLE 26:

L'Alg~rie est solidaire de tous les peuples qui luttent pour la liberation
politique et 6conornique, pour le droit h 1'autodtermination et contre
toute discrimination raciale.

ARTICLE 27:

L'Alg~rie oeuvre au renforcement de la cooperation internationale et au
d6veloppement des relations amicales entre les Etats sur la base de l'6ga-
lit6, de l'intrt mutuel et de la non-ing~rence dans les affaires int~rieures.
Elle souscrit aux principes et objectifs de la Charte des Nations Unies.



CHAPITRE IV

DES DROITS ET DES LIBERTES

ARTICLE 28:

Les citoyens sont 6gaux devant la loi, sans que puisse pr~valoir aucune
discrimination pour cause de naissance, de race, de sexe, d'opinion ou de
toute autre condition ou circonstance personnelle ou sociale.

ARTICLE 29:

La nationalit6 alg~rienne est d~fmie par la loi.
Les conditions d'acquisition, de conservation, de perte et de dch~ance

de la nationalit6 alg~rienne sont d6ternin6es par la loi.

ARTICLE 30:

Les institutions ont pour finalit6 d'assurer 1'6galit6 en droits et devoirs
de tous les citoyens et citoyennes en supprimant les obstacles qui entra-
vent l'6panouissement de la personne humaine et empchent la participa-
tion effective de tous la vie politique, 6conomique, sociale et culturelle.

ARTICLE 31 :

Les libert~s fondamentales et les Droits de l'Homme et du citoyen sont
garantis.

Ils constituent le patrimoine commun de tous les Alg6riens et Alg~rien-
nes, qu'ils ont le devoir de transmettre de g~n~ration en g~n~ration pour
le conserver dans son int~grit et son inviolabilit6.

ARTICLE 32 :

La defense individuelle ou associative des Droits fondamentaux de
l'Homme et des libert~s individuelles et collectives est garantie.



ARTICLE 33 :

L'Etat garantit l'inviolabilit6 de la personne humaine.
Toute forme de violence physique ou morale est proscrite.

ARTICLE 34 :

Les infractions commises A l'encontre des droits et libert~s ainsi que les
atteintes physiques ou morales l'int~grit de l' tre humain sont r~pri-
m~es par la loi.

ARTICLE 35 :

La libert6 de conscience et la libert6 d'opinion sont inviolables.

ARTICLE 36:

La libert6 de creation intellectuelle, artistique et scientifique est garan-
tie au citoyen.

Les droits d'auteur sont proteges par la loi.
La mise sous s~questre de toute publication, enregistrement ou tout

autre moyen de communication et d'information ne pourra se faire qu'en
vertu d'un mandat judiciaire.

ARTICLE 37 :

La vie priv~e et l'honneur du citoyen sont inviolables et proteges par la
loi.

Le secret de la correspondance et de la communication privies sous
toutes leurs formes est garanti.

ARTICLE 38:

L'Etat garantit l'inviolabilit6 du domicile.
Nulle perquisition ne peut avoir lieu qu'en vertu de la loi et dans le res-

pect de celle-ci.
La perquisition ne peut intervenir que sur ordre 6crit 6manant de l'auto-

rit judiciaire comp~tente.

ARTICLE 39 :

Les libert6s d'expression, d'association et de r6union sont garanties au
citoyen.

ARTICLE 40:

Le droit de crier des associations A caract~re politique est reconnu.
Ce droit ne peut toutefois itre invoqu6 pour attenter aux libert~s fonda-

mentales, A l'unit6 nationale, A l'int~grit6 territoriale, A l'indpendance du
pays et A la souverainet6 du peuple.

ARTICLE 41:

Tout citoyen, jouissant de ses droits civils et politiques, a le droit de



choisir librement le lieu de sa residence et de circuler sur le territoire
national.

Le droit d'entrer et de sortir du territoire national lui est garanti.

ARTICLE 42 :

Toute personne est pr~sum~e innocente jusqu'A l'6tablissement de sa
culpabilit6 par une juridiction r~guli~re et avec toutes les garanties exi-
g6es par la loi.

ARTICLE 43 :

Nul ne peut tre tenu pour coupable si ce n'est en vertu d'une loi
dfiment promulgu~e ant~rieurement A l'acte incrimin6.

ARTICLE 44:

Nul ne peut tre poursuivi, arrt ou d~tenu que dans les cas d~termin~s
par la loi et selon les formes qu'elle a prescrites.

ARTICLE 45:

En mati~re d'enquCte p~nale, la garde h vue est soumise au contr6le
judiciaire et ne peut exc~der quarante-huit heures.

La personne garde b vue a le droit d'entrer immdiatement en contact
avec sa famille.

La prolongation du d~lai de garde vue ne peut avoir lieu, exceptionnel-
lement, que dans les conditions fixes par la loi.

A 'expiration du d~lai de garde vue, il est obligatoirement proc~d6 A
l'examen medical de la personne retenue si celle-ci le demande et dans
tous les cas, ele est inform~e de cette facultY.

ARTICLE 46:

L'erreur judiciaire entraine r~paration par 'Etat.
La loi determine les conditions et modalit~s de la reparation.

ARTICLE 47 :

Tout citoyen remplissant les conditions l~gales est 6lecteur et 6ligible.

ARTICLE 48:

L'6gal acc~s aux fonctions et aux emplois au sein de l'Etat est garanti A
tous les citoyens, sans autres conditions que celles fix~es par la loi.

ARTICLE 49:

La propri~t6 priv~e est garantie.
Le droit d'h~ritage est garanti.
Les biens wakf et des fonrdations sont reconnus; leur destination est

prot~g~e par la loi.



ARTICLE 50:

Le droit A I'enseignement est garanti.
L'enseignement est gratuit dans les conditions fix6es par la loi.
L'enseignement fondamental est obligatoire.
L'Etat organise le syst~me d'enseignement.
L'Etat veille l'6gal acc~s A 1'enseignement et A la formation profession-

nelle.

ARTICLE 51:

Tous les citoyens ont droit A la protection de leur sant6.
L'Etat assure la prevention et la lutte contre les maladies 6pidmiques

et end~miques.

ARTICLE 52:

Tous les citoyens ont droit au travail.
Le droit a la protection, A la s~curit6 et l'hygi~ne dans le travail est

garanti pax la loi.
Le droit au repos est garanti ; la loi en d~ternine les modalit~s d'exer -

cice.
ARTICLE 53:

Le droit syndical est reconnu A tous les citoyens.

ARTICLE 54:

Le droit de gr~ve est reconnu. I1 s'exerce dans le cadre de la loi.
Celle-ci peut en interdire ou en limiter l'exercice dans les domaines de

defense nationale et de scurit6, ou pour tous services ou activit~s publics
d'int~r~t vital pour la communaut6.

ARTICLE 55:

La famille b~n~ficie de la protection de l'Etat et de la socidt6.

ARTICLE 56:

Les conditions de vie des citoyens qui ne peuvent pas encore, qui ne
peuvent plus ou ne pourront jamais travailler, sont garanties.



CHAPITRE V

DES DEVOIRS

ARTICLE 57 :

Nul n'est cens6 ignorer la loi.
Toute personne est tenue de respecter la Constitution et de se confor-

mer aux lois de la R~publique.

ARTICLE 58:

, Tout citoyen a le devoir de prot~ger et de sauvegarder l'ind~pendance
du pays, sa souverainet6 et l'int~grit6 de son territoire national.

La trahison, l'espionnage, le passage a rennemi ainsi que toutes les
infractions commises au prejudice de la scuritO de l'Etat, sont r~prim~s
avec toute la rigueur de la loi.

ARTICLE 59:

Tout citoyen doit remplir loyalement ses obligations vis-h-vis de la col-
lectivit6 nationale.

L'engagement du citoyen envers la Patrie et l'obligation de contribuer A
sa defense constituent des devoirs sacr~s et permanents..

L'Etat garanti le respect des symboles de la R~volution, la m~moire des
chouhada et la dignit6 de leurs ayants droit et des moudjahidine.

ARTICLE 60:

L'ensemble des libert~s de chacun s'exercent dans le respect des droits
reconnus a autrui par la Constitution, particuli~rement dans le respect du
droit a rhonneur, A l'intiiait6 et A la protection de la famille, A celle de lajeu-
nesse et de l'enfance.



ARTICLE 61 :

Les citoyens sont 6gaux devant l'imp6t. Chacun doit participer au finan-
cement des charges publiques en fonction de sa capacit6 contributive.

Nul imp6t ne peut tre institu6 qu'en vertu de la loi.
Nul imp6t, contribution, taxe ou droit d'aucune sorte ne peut 6tre

institu6 avec effet r~troactif.

ARTICLE 62:

La loi sanctionne le devoir des parents dans l'ducation et la protection
de leurs enfants, ainsi que le devoir des enfants dans 'aide et l'assistance

leurs parents.

ARTICLE 63:

Tout citoyen ale devoir de prot~ger la proprit publique et les intrts
de la collectivit6 nationale et de respecter la propri~t6 d'autrui.

ARTICLE 64:

Tout 6tranger qui se trouve r~guli~rement sur le territoire national jouit,
pour sa persorme et pour ses biens, de la protection de la loi.

ARTICLE 65:

Nul ne peut 6tre extrad6 si ce n'est en vertu et en application de la loi
d'extradition.

ARTICLE 66:

En aucun cas, un r6rngiM politique, b~n~ficiant lgalement du droit d'asi-
le, ne peut tre livr6 ou extrad6.



TITRE DEUXIEME

De l'organisation des pourvoirs





CHAPITRE I

DU POUVOIR EXECUTIF

ARTICLE 67:

Le President de la Rpublique, Chef de 1'Etat, incarne l'unit6 de la
Nation.

I1 est garant de la Constitution.
I1 incarne l'Etat dans le pays et a 1'6tranger.
I1 s'adresse directement A la Nation.

ARTICLE 68:

Le President de la Rpublique est Olu au suffrage universel, direct et
secret.

L'6lection est acquise A la majorit6 absolue des suffrages exprim~s.
Les autres modalit~s de l'lection pr~sidentielle sont fix~es par la loi.

ARTICLE 69:

Le President de la R~publique exerce la magistrature supreme dans les
limites fix~es par la Constitution.

ARTICLE 70:

Pour 6tre 6ligible a la Pr~sidence de la Rpublique, il faut 6tre de natio-
nalit6 alg~rienne d'origine, de confession musulmane, avoir quarante ans
r~volus au jour de l'6lection et jouir de la plnitude de ses droits civils et
politiques.

ARTICLE 71:

La dur~e du mandat pr~sidentiel est de cinq ans.
Le President de la R6publique est r6ligible.



ARTICLE 72:

Le President de la Rpublique prte serment devant le peuple et en pr6-
sence de toutes les hautes instances de la Nation dans la semaine qui suit
son 6lection.

I1 entre en fonction aussit6t apr~s sa prestation de sernent.

ARTICLE 73 :

Le President de la R6publique prate serment dans les termes ci-apr~s:
<<Fid1e au sacrifice supreme et a la m~moire sacr~e de nos martyrs ainsi

qu'aux idaux de la Revolution de Novembre, je jure par Dieu Tout-Puis-
sant de respecter et de glorifier la religion islamique, de d~fendre la Cons-
titution, de respecter le libre choix du peuple, ainsi que les institutions et
lois de la R~publique, de preserver l'intgrit6 du territoire national, l'unit6
du peuple et de la Nation, de prot~ger les libert~s et droits fondamentaux
de l'homme et du citoyen, de travailler sans relAche au d6veloppement et
h la prosprit du peuple, et d'ceuvrer de toutes mes forces a la r~alisation
des grands id~aux de justice, de libert6 et de paix dans le mondeo.

ARTICLE 74:

Outre les pouvoirs que lui confrent express~ment d'autres dispositions
de la Constitution, le President de la Rpublique jouit des pouvoirs et pr6-
rogatives suivants:
1) 11 est le Chef supreme de toutes les forces armies de la Rpublique;
2) 11 est responsable de la d~fense nationale;
3) 11 arrite et conduit la politique ext~rieure de la Nation;
4) 11 preside le Conseil des ministres;
5) I1 nomme le Chef du Gouvernement et met fin A ses fonctions;
6) 11 signe les dcrets pr~sidentiels;
7) 11 pourvoit aux emplois civils et militaires de l'Etat;
8) 11 dispose du droit de grce, du droit de remise ou de commutation de
peine;
9) 11 peut, sur toute question d'importance nationale, saisir le peuple par
voie de rf6rendum;
10) 11 nomme et rappelle les ambassadeurs et les envoy~s extraordinaires
de la Rpublique A l'tranger. I1 reqoit les lettres de cr~ance ou de rappel
des repr~sentants diplomatiques 6trangers;
11) 11 conclut et ratifie les trait~s internationaux;
12) f1 dcerne les dcorations, distinctions et titres honorifiques d'Etat.

ARTICLE 75 :

Le Chef dd Gouvernement pr~sente les membres du gouvemement qu'il
a choisis au President de la Rpublique qui les nomme.

Le Chef du Gouvernement arrite son programme qu'il pr~sente en
Cons~il des ministres.



ARTICLE 76:

Le Chef du Gouvernement soumet son programme A l'approbation de
l'Assemble Populaire Nationale.

Celle-ci ouvre, cet effet, un d~bat g6n~ral.
Le Chef du Gouvemement peut adapter son programme A la lumire de

ce d6bat.

ARTICLE 77:

En cas de non-approbation de son programme par l'Assembl6e Popu-
laire Nationale, le Chef du Gouvernement pr~sente la d6mission de son
gouvernement au President de la R~publique.

Celui-ci nomme A nouveau un Chef de Gouvernement selon les m~mes
modalit~s.

ARTICLE 78:

Si l'approbation de l'Assembl~e Populaire Nationale n'est de nouveau
pas obtenue, l'Assembl~e Populaire Nationale est dissoute de plein droit.

De nouvelles 6lections lgislatives ont lieu dans un d6lai maximal de
trois mois.

ARTICLE 79:

Le Chef du Gouvernement ex6cute et coordonne le programme adopt6
par l'Assembl~e Populaire Nationale.

ARTICLE 80:

Le Gouvernement pr~sente annuellement A l'Assembl~e Populaire
Nationale une declaration de politique g~n~rale.

La d~claration de politique g~n~rale donne lieu A d~bat sur 1'action du
Gouvernement.

Ce d~bat peut s'achever par une resolution ou donner lieu au d~p6t
d'une motion de censure, conform~ment aux dispositions des articles 126,
127 et 128 ci-dessous.

Le Chef du Gouvernement peut demander un vote de confiance.

ARTICLE 81 :

Outre les pouvoirs que lui conf~rent express~ment d'autres dispositions
de la Constitution, le Chef du Gouvernement exerce les attributions sui-
vantes:

1 - I r~partit les attributions entre les membres du gouvernement dans le
respect des dispositions constitutionnelles;
2 -I preside le Conseil de Gouvernement;
3 - I1 veille . 1'ex~cution des lois et r~glements;



4 -I1 signe les d6crets ex6cutifs;
5 -I1 nomme aux emplois de l'Etat, sans prejudice des dispositions de l'ar-
ticle 74, alin~as 7 et 10.

ARTICLE 82:

Le Chef du Gouvernement peut presenter au President de la Rpubli-
que la d~mission de son Gouvernement.

ARTICLE 83:

Le President de la R~publique ne peut, en aucun cas, d~l~guer le pouvoir
de nonmer les membres du Conseil constitutionnel qui relvent de ce
pouvoir, non plus que le pouvoir de nommer le Chef du Gouvernement, les
membres du Gouvernement, les membres de Haut Conseil de Scurit6 et
du Haut Conseil Islamique et de mettre fin leurs fonctions.

De m~me, il ne peut d~l~guer son pouvoir de recourir au rf~rendum, de
dissoudre l'Assembl~e Populaire Nationale, de d~cider des 6lections
l~gislatives anticip~es, de mettre en oeuvre les dispositions pr~vues aux
articles 86 A 91 de la Constitution ainsi que les pouvoirs fix6s aux alinas
1, 2, 3, 4, 6, 8, 10 et 11 de l'article 74 et les dispositions des articles 117 et
118 de la Constitution.

ARTICLE 84:

Lorsque le Pr6sident de la R6publique, pour cause de maladie grave et
durable, se trouve dans l'impossibilit6 totale d'exercer ses fonctions, le
Conseil constitutionnel se r6unit de plein droit et apr~s avoir v6rifil la r6a-
lit de cet empchement par tous moyens appropri6s, propose, . l'unani-
mit6, A l'Assembl6e Populaire Nationale de d6clarer l'tat d'emp6chement.

L'Assembl6e Populaire Nationale d6clare l'6tat d'emp6chement du Pr6-
sident de la RWpublique A la majorit des deux-tiers de ses membres et
charge de lint6rim de Chef de l'Etat, pour une p6riode maximale de qua-
rante-cinqjours, son Pr6sident qui exerce ses pr6rogatives dans le respect
des dispositions de Particle 85 de la Constitution.

En cas de continuation de l'emp6chement, A l'expiration du d6lai de
quarante-cinq jours, il est proc6d6 A une d6claration de vacance, par
d6mission de plein droit, selon la proc6dure vis6e aux alin6as ci-dessus et
selon les dispositions des alin6as suivants du pr6sent article.

En cas de d6mission ou de d6c~s du Pr6sident de la R6publique, le
Conseil constitutionnel se r6unit de plein droit et constate la vacance d6fi-
nitive de la Pr6sidence de la Rpublique.
I1 communique imm6diatement racte de d6claration de vacance d6fini-

tive 'Assemble Populaire Nationale qui se r~unit de plein droit.
Le Pr6sident de l'Assembl6e Populaire Nationale assume la charge de

Chef de l'Etat pour une dur6e maximale de quarante-cinq jours, au cours
de laquelle des 6lections pr6sidentielles sont organis6es.



Le Chef de l'Etat, ainsi d~sign6, ne peut 6tre candidat A la Pr~sidence de
la R6publique.

Le President de la R~publique 6lu accomplit son mandat conform~ment
aux articles 67 A 74 de la Constitution.

En cas de conjonction de dc~s du Pr6sident de la R6publique et de
vacance de l'Assembl~e Populaire Nationale pour cause de dissolution, le
Conseil constitutionnel se r~unit de plein droit et constate la vacance d~fi-
nitive de la Pr~sidence de la Rpublique.

Le president du Conseil constitutionnel assume la charge de Chef de
l'Etat dans les conditions fix~es aux alin6as pr6c6dents du present article
et A l'article 85 de la Constitution.

ARTICLE 85:

Le Gouvernement en fonction au moment de l'emp~chement, du d&cs
ou de la d~mission du President de la R~publique ne peut 6tre d~mis ou
remani6 jusqu'h l'entr6e en fonction du nouveau President de la R~publi-
que.

Dans le cas oi le Chef du Gouvernement en fonction est candidat A la
Pr~sidence de la R~publique, il d~missionne de plein droit. La fonction de
Chef du Gouvernement est assum.e par un autre membre du Gouverne-
ment d~sign6 par le Chef de l'Etat.

Pendant les p~riodes des quarante-cinq jours, il ne peut 6tre fait appli-
cation des disposition pr~vues aux alin~as 8 et 9 de l'article 74, ainsi qu'aux
articles 75, 90, 120, 127 et 128 de la Constitution.

Pendant les m~mes p~riodes, les articles 87,88,89 et 91 de la Constitu-
tion ne peuvent tre mis en ceuvre qu'avec l'approbation de l'Assembl~e
Populaire Nationale, le Conseil constitutionnel et le Haut-Conseil de S6cu-
rit6 pr~alablement consult~s.

ARTICLE 86:

En cas de n~cessit6 imp~rieuse, le Haut-Conseil de S~curit6 rduni, le
President de l'Assembl~e Populaire Nationale, le Chef du Gouvernement
et le President du Conseil constitutionnel consult~s, le Pr6sident de la
R~publique d~cr~te l'6tat d'urgence ou l'6tat de si~ge, pour une dur~e
d~termin~e et prend toutes les mesures n~cessaires au r~tablissement de
la situation.

La dur~e de l'6tat d'urgence ou de l'6tat de si~ge ne peut 6tre prorogue
qu'apr~s approbation de l'Assemble Populaire Nationale.

ARTICLE 87:

Lorsque le pays est menac6 d'un p~ril imminent dans ses institutions,
dans son ind~pendance ou dans son int6grit6 territoriale, le President de
la Rpublique d~crte l'6tat d'exception.

Une telle mesure est prise, le Conseil constitutionnel consult6, le Haut-
Conseil de Scurit6 et le Conseil des ministres entendus.



L'6tat d'exception habilite le President de la R~publique h prendre les
mesures exceptionnelles que commande la sauvegarde de l'ind~pendance
de la Nation et des institutions de la R~publique.

L'Assembl~e Populaire Nationale se runit de plein droit.
L'6tat d'exception prend fin dans les mCmes formes et selon les proc&

dures ci-dessus qui ont pr~sid6 A sa proclamation.

ARTICLE 88:

La mobilisation g~nrale est d~crt6e par le President de la Rpublique.

ARTICLE 89:

Le conseil des ministres r~uni, le Haut-Conseil de Scurit entendu, le
President de la R~publique dclare la guerre en cas d'agression effective
ou immimente , conform~ment aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies.

L'Assembl~e Populaire Nationale se r~unit de plein droit.
Le President de la R~publique informe la Nation par uhi message.

ARTICLE 90:

Pendant la dure de l'6tat de guerre, la Constitution est suspendue et le
President de la R~publique assume tous les pouvoirs.

ARTICLE 91 :

Le Pr6sident de la R6publique signe les accords d'armistice et les trait~s
de paix.

I1 recueille l'avis du Conseil constitutionnel sur les accords qui s'y rap-
portent.

I1 soumet ceux-ci imm diatement A l'approbation expresse de l'Assem-
blWe Populaire Nationale.



CHAPITRE II

DU POUVOIR LEGISLATIF

ARTICLE 92:

Le pouvoir lgislatif est exerc6 par une assembl6e unique d~nomm e:
Assemble Populaire Nationale.

Elle 61abore et vote la loi souverainement.

ARTICLE 93 :

L'Assembl~e Populaire Nationale contr6le F'action du Gouvernement
dans les conditions fix~es par les articles 76 et 80 de la Constitution.

ARTICLE 94:

Dans le cadre de ses attributions constitutionnelles, l'Assembl~e Popu-
laire Nationale doit rester fiddle au mandat du peuple et demeurer
1'6coute permanente de ses.aspirations.

ARTICLE 95:

Les membres de l'Assemble Populaire Nationale sont Olus au suffrage
universel, direct et secret.

ARTICLE 96:

L'Assembl6e Populaire Nationale est 6lue pour une dur~e de cinq ans.
Ce mandat ne peut 6tre prolong6 qu'en cas de circonstances exception-

nellement graves empchant le d~roulement normal des 6lections.
Cette situation est constat~e par decision de l'Assemble Populaire

Nationale, sur proposition du President de la R~publique, le Conseil cons-
titutionnel consult6.



ARTICLE 97 :

Les modalitds d'61ection des d~put~s et en particulier leur nombre, les
conditions d'61igibilitO et le r6gime des incompatibiits, sont fix6s par la
loi.

ARTICLE 98:

La validation des mandats des d6put6s relive de la competence de l'As-
sembl6e Populaire Nationale.

ARTICLE 99:

La mandat de dput6 est national.
Il est renouvelable.

ARTICLE 100 :

Le d6put6 qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions de son 61i-
gibilit6 encourt la d6ch6ance de son mandat.

Cette d6ch6ance est d6cid6e par l'Assembl6e Populaire Nationale A la
majorit6 de ses membres.

ARTICLE 101 :

Le d6putO engage sa responsabilit6 devant ses pairs qui peuvent r6vo-
quer son mandat s'il commet un acte indigne de sa fonction.

La loi fixe les conditions dans lesquelles un d6put6 peut encourir l'ex-
clusion. Celle-ci est prononc6e par l'Assembl6e Populaire Nationale, b la
majorit6 de ses membres, sans pr6judice de toutes autres poursuites de
droit commun.

ARTICLE 102:

Les conditions dans lesquelles l'Assembl6e Populaire Nationale accepte
la d6mission de l'un de ses membres sont fix6es par la loi.

ARTICLE 103:

L'immunit6 parlimentaire est reconnue au d6putO pendant la dur6e de
son mandat.

Aucun d6put6 ne peut faire l'objet de poursuites, d'arrestation, ou en
g6n6ral de toute action civile ou p6nale non plus que de toutes formes de
pression A raison des opinions qu'il a exprim6es, des propos qu'il a tenus
ou des votes qu'il a 6mis dans l'exercice de son mandat.

ARTICLE 104 :

Les poursuites ne peuvent 6tre engag6es contre un d6put6 pour un acte
d6lictueux que sur renonciation expresse de l'int6ress6 ou sur autorisa-
tion de l'Assembl6e Populaire Nationale qui d6cide, h la majorit de ses
membres, la lev6e de son imrnunit6.



ARTICLE 105:

En cas de flagrant d~lit ou de crime flagrant, il peut 6tre proc~d6 A Far-
restation du d~put6. Le bureau de l'Assemble Populaire Nationale en est
immndiatement inform6.

Le bureau de l'Assembl~e Populaire Nationale peut demander la sus-
pension des poursuites et la mise en libert6 du d~put6. I1 sera alors pro-
c~d6 copform~ment aux dispositions de F'article 104 ci-dessus.

ARTICLE 106:

La loi d~termine les conditions de remplacement d'un d~put6 en cas de
vacance de son sifge.

ARTICLE 107:

La lkgislature d~bute de plein droit le dixi~me jour suivant la date
d'61ection de l'Assemble Populaire Nationale, sous la pr~sidence de son
doyen d'Age assist6 des deux dput~s les plus jeunes.

Elle proc~de A l'Mlection de son bureau et A la constitution de ses com-
missions.

ARTICLE 108:

Le President de l'Assembl~e Populaire Nationale est 6lu pour la dur~e
de la lgislature.

ARTICLE 109:

L'organisation et le fonctionnement de 'Assemble Populaire Nationa-
le, ainsi que son budget et les indemnit6s de ses membres sont fixds par la
loi.

L'Assemble Populaire Nationale 61abore et adopte son r~glement int6-
rieur.

ARTICLE 110:

Les seances de l'Assembl~e Populaire Nationale sont publiques. 11 en est
tenu un proc~s-verbal dont la publicit6 est assurde dans les conditions
fix~es par la loi.

L'Assembl6e Populaire Nationale peut singer h huis clos h la demande
de son president, de la majorit6 de ses membres presents ou du Gouverne-
ment.

ARTICLE 111:

L'Assembl~e Populaire Nationale cr~e ses commissions dans le cadre de
son r~glement int6rieur.

Les commissions de l'Assembl6e Populaire Nationale sont permanen-



ARTICLE 112:

L'Assembl6e Populaire Nationale si6ge en deux sessions ordinaires par
an, chacune d'une dur~e maximale de trois mois.

L'Assemble Populaire Nationale peut 6tre convoqu~e en session
extraordinaire par le Prdsident de la R6publique ou A la demande des deux
tiers de ses membres ou A celle du Chef du Gouvernement.

La cl6ture de la session extraordinaire intervient d~s que l'Assembl~e
Populaire Nationale a puis l'ordre du jour pour lequel elle a t convo-
quee.

ARTICLE 113:

L'initiative des lois appartient concurremment au Chef du Gouv~me-
ment et aux membres de l'Assembl~e Populaire Nationale.

Les propositions de loi, pour 6tre recevables, sont dposes par vingt
d~put~s.

Les projets de loi sont pr~sent~s en Conseil des ministres puis d~pos6s
par le Chef du Gouvernement sur le bureau de l'Assembl~e Populaire
Nationale.

ARTICLE 114:

Est irrecevable toute proposition de loi qui a pour objet ou pour effet de
diminuer les ressources publiques ou d'augmenter les d6penses publi-
ques, sauf si elle est accompagn~e de mesures visant A augmenter les
recettes de l'Etat ou A faire des &onomies au moins correspondantes sur
d'autres postes des d~penses publiques.

ARTICLE 115:

L'Assemble Populaire Nationale l6gif6re dans les domaines que lui
attribue la Constitution.

Rel~vent 6galement du domaine de la loi:
1) Les droits et devoirs fondamentaux des personnes, notamment le

r~gime des libert~s publiques, la sauvegarde des libert~s individuelles et
les obligations des citoyens;

2) Les r~gles g~n~rales relatives au statut personnel et au droit de la
famille et notamment au mariage, au divorce, A la filiation, A la capacit6 et
aux successions;

3) Les conditions d'6tablissement des personnes;
4) La l6gislation de base concernant la nationalit6;
5) Les r~gles g6n~rales relatives - la condition des 6trangers;
6) Les r~gles relatives ;i l'organisation judiciaire et A la creation de juri-

dictions;
7) Les r~gles g~n~rales du droit penal et de la procedure p~nale et

notamment la d~termination des crimes et d~lits, l'institution des peines
correspondantes de toute nature, l'amnistie et l'extradition;



8) Les r~gles de la procedure civile et des voies d'excution;
9) Le regime des obligations civiles et commerciales;
10) Le r~gime 6lectoral;
11) Le d~coupage territorial du pays;
12) L'adoption du plan national;
13) Le vote du budget de l'Etat;
14) La creation, l'assiette et le taux des imp~ts, contributions, taxes et

droits de toute nature;
15) Le r6gime douanier;
16) Le r6gime des banques, du credit et des assurances;
17) Les r~gles g~n~rales relatives a l'enseignement ;
18) Les r~gles g~n~rales relatives a la sant6 publique et h la population;
19) Les r~gles g~n~rales relatives au droit du travail et A la scurit6

sociale ;
20) Les r~gles g~n~rales relatives A l'environnement et au cadre de vie;
21) Les r6gles g~n6rales relatives h la protection de la faune et de

la flore ;
22) La protection et la sauvegarde du patrimoine culturel et historique;
23) Le regime gnral des forts et des terres pastorales;
24) Le regime g6n~ral de l'eau;
25) Le r6gime g6n~ral des mines et des hydrocarbures;
26) La creation de d6corations, distinctions et titres honorifiques

d'Etat.

ARTICLE 116:

Les mati~res autres que celles r~serves la loi rel~vent du pouvoir
r~glementaire du President de la R~publique.

L'application des lois relive du domaine r~glementaire du Chef du Gou-
vernement.

ARTICLE 117:

La loi est promulgu6e par le President de la R~publique dans un dlai de
trente jours A compter de la date de sa remise.

ARTICLE 118:

Le President de la R~publique peut demander une seconae lecture de
la loi vot~e, dans les trente jours qui suivent son adoption.

Dans ce cas, la majorit6 des deux tiers des membres de l'Assembl~e
Populaire Nationale est requise pour l'adoption de la loi.

ARTICLE 119:

Le President de la Rpublique peut adresser un message A l'Assembl~e
Populaire Nationale.

XRTICLE 120:

Le President de l'Assembl~e Populaire Nationale et le Chef du Gouver-



nement consult6s, le President de la Rpublique peut dcider de la disso-
lution de l'Assembl~e Populaire Nationale ou d'61ections lgislatives anti-
cip~es.

Dans les deux cas, les 6lections 1gislatives ont lieu dans un d6lai maxi-
mal de trois mois.

ARTICLE 121 :

A la demande du President de la R~publique, ou du president de l'As-
sembl~e Populaire Nationale, celle-ci peut ouvrir un d6bat de politique
6trang~re.

Ce d~bat peut s'achever, le cas 6ch~ant, par une r~solution de l'Assem-
blWe Populaire Nationale qui sera communiqu(e par son President au Pr6-
sident de la R~publique.

ARTICLE 122 :

Les accords d'armistice, les trait~s de paix, d'alliances et d'union, les
trait~s relatifs aux fronti~res de rEtat, ainsi que les trait~s relatifs au statut
des personnes et ceux entrainant des d~penses non pr~vues au budget de
l'Etat sont ratifies par le Pr6sident de la R6publique, apr~s leur approba-
tion expresse par l'Assembl~e Populaire Nationale.

ARTICLE 123:

Les trait6s ratifies par le President de la R~publique, dans les conditions
pr~vues par la Constitution, sont sup~rieurs A la loi.

ARTICLE 124:

Les membres de I'Assembl6e Populaire Nationale peuvent interpeller le
gouvernement sur une question d'actualit6.

Les commissions de l'Assemble Populaire Nationale peuvent entendre
les membres du gouvernement.

ARTICLE 125:

Les membres de l'Assembl~e Populaire Nationale peuvent adresser, par
voie orale ou en la forme 6crite, toute question A tout membre du gouver-
nement.

La question 6crite reqoit en la m~me forme une r~ponse dans un d~lai
maximal de trente jours.

Les questions orales font l'objet d'une r6ponse en s6ance; toutefois le
membre du Gouvernement peut y r6pondre par 6crit dans un dMlai maxi-
mal de quinze jours.

Si l'Assembl~e Populaire Nationale estime que la r~ponse, orale ou 6cri-
te, du membre du Gouvernement le justifie, un d~bat est ouvert dans les
conditions que pr6voit le r~glement int~rieur de l'Assembl~e Populaire
Nationale.

Les questions et les r~ponses sont publi~es dans les mlmes conditions
que les proc~s-verbaux des d~bats de l'Assembl6e Populaire Nationale.



ARTICLE 126:

A roccasion du d~bat sur la d6claration de politique g~n~rale, l'Assem-
ble Populaire Nationale peut mettre en cause la responsabilit6 du Gou-
vemement par le vote d'une motion de censure.

Une telle motion n'est recevable que si elle est sign~e par le septi~me au
moins du nombre des d~put~s.

ARTICLE 127 :

La motion de censure doit tre approuv~e par un vote pris la majorit6
des deux tiers des d~put6s.

Le vote ne peut intervenir que trois jours apr~s le d@p6t de la motion de
censure.

ARTICLE 128:

Lorsque la motion de censure est approuve par l'Assembl~e Populaire
Nationale, le Chef du Gouvernement pr~sente la d~mission de son Gouver-
nement au President de la R~publique.



CHAPITRE III

DU POUVOIR JUDICIAIRE

ARTICLE 129:

Le pouvoir judiciaire est ind~pendant.

ARTICLE 130 :

Le pouvoir judiciaire protege la socidt6 et les libert~s. I1 garantit t tous
et t chacun la sauvegarde de leurs droits fondamentaux.

ARTICLE 131 :

La justice est fond~e sur les principes de 16galit6 et d'6galit6.
Elle est 6gale pour tous, accessible tous et s'exprime par le respect du

droit.

ARTICLE 132:

La justice est rendue au nom du peuple.

ARTICLE 133 :

Les sanctions p~nales ob~issent aux principes de lgalit6 et de person-
nalit6.

ARTICLE 134:

La justice connait des recours 6 1'encontre des actes des pouvoirs
publics.

ARTICLE 135:

Les d6cisions de justice sont motivdes et prononc~es en audience publi-
que.



ARTICLE 136:

Tous les organes qualifis de l'Etat sont requis d'assurer en tout temps,
en tout lieu et en toute circonstance, l'ex6cution des d6cisions de justice.

ARTICLE 137 :

La justice est rendue par des magistrats. Ils peuvent tre assist~s par
des assesseurs populaires, dans les conditions fix~es par la loi.

ARTICLE 138:

Le juge n'ob~it qu' la loi.

ARTICLE 139:

Le juge est prot~g6 contre toute forme de pressions, interventions ou
manoeuvres de nature h nuire A l'accomplissement de sa mission ou au res-
pect de son libre arbitre.

ARTICLE 140:

Le magistrat est responsable devant le Conseil Sup~rieur de la Magistra-
ture et dans les formes prescrites par la loi, de la maniire dont il s'acquitte
de sa mission.

ARTICLE 141:

La loi protege le justiciable contre tout abus ou toute deviation dujuge.

ARTICLE 142:

Le droit la defense est reconnu.
En mati~re p~nale, il est garanti.

ARTICLE 143:

La Cour Supreme constitue, dans tous les domaines du droit, l'organe
r~gulateur de l'activit6 des cours et tribunaux.

Elle assure l'unification de la jurisprudence h travers le pays et veille au
respect du droit.

ARTICLE 144:

L'organisation, le fonctionnement et les autres attributions de la Cour
Supreme sont fix6s par la loi.

ARTICLE 145:

Le Conseil Sup~rieur de la Magistrature est pr6sid6 par It President de
la R~publique.

ARTICLE 146:

Le Conseil Suprieur de la Magistrature decide, dans les conditions que



la loi d~termine, des nominations, des mutations et du d~roulement de la
carri~re des magistrats.

I1 veille au respect des dispositions du statut de la magistrature et au
contr6le de la discipline des magistrats, s 6 us la pr6sidence du premier pr6-
sident de la Cour Supreme.

ARTICLE 147:

Le Conseil Sup~rieur de la Magistrature 6met un avis consultatif pr6ala-
ble . 'exercice du droit de grace par le President de la R~publique.

ARTICLE 148:

La composition, le fonctionnement et les autres attributions du Conseil
Sup~rieur de la Magistrature sont fixes par la loi.



TITRE TROISIEME

Du contr61e et des institutions
consultatives





CHAPITRE I

DU CONTROLE

ARTICLE 149:

Les assemblies Mlues assument la fonction de contr6le dans sa dimen-
sion populaire.

ARTICLE 150:

Le Gouvernement rend compte A 'Assembl~e Populaire Nationale de
l'utilisation des credits budg6taires qu'elle lui a votes pour chaque exer-
cice budg~taire.

L'exercice est clos, en ce qui concerne r'Assembl6e Populaire Nationale,
par le vote d'une loi portant r~glement budg~taire pour 1'exercice consid6-
re.

ARTICLE 151:

L'Assemble Populaire Nationale peut, dans le cadre de ses prerogati-
ves, instituer tout moment une commission d'enqu~te sur toute affaire
d'int~r~t g~n~ral.

ARTICLE 152 :

Les organes et institutions de contr6le sont charges de verifier la
conformit6 de l'action lgislative et ex6cutive avec la Constitution et de
v~rifier les conditions d'utilisation et de gestion des moyens materiels et
des fonds publics.

ARTICLE 153:

I est institu6 un Conseil constitutionnel, charg6 de veiller au respect de
la Constitution.



Le Conseil constitutionnel veille, en outre, h la r~gularit6 des operations
de r~f~rendum, d'6lection du Prdsident de la R~publique et d'6lections
lkgislatives. 1 proclame les r~sultats de ces operations.

ARTICLE 154:

Le Conseil constitutionnel est compos6 de sept membres, dont deux
d~sign~s par le President de la Rpublique, deux 6lus par l'Assemble
Populaire Nationale et deux 6lus par la Cour Supreme en son sein.

Aussit6t lus ou d6sign6s, ils cessent tout autre mandat, fonction,
charge ou mission.

Les membres du Conseil constitutionnel remplissent un mandat unique
de six ans et sont renouvel6s par moiti6 tous les trois ans.
Le President de la Rpublique d6signe, pour un mandat unique de six

ans, le president du Conseil constitutionnel.

ARTICLE 155 :

Outre les autres attributions qui lui sont express~ment confer6es par
d'autres dispositions de la Constitution, le Conseil constitutionnel se pro-
nonce sur la constitutionnalit6 des trait6s, lois et r6glements, soit par un
avis si ceux-ci ne sont pas encore rendus ex6cutoires, soit par une d6cision
dans le cas contraire.
I1 se prononce 6galement sur la conformit6 A la Constitution du r~gle-

ment int(rieur de 'Assembl~e Populaire Nationale.

ARTICLE 156:

Le Conseil constitutionnel est saisi par le President de la R~publique ou
le President de l'Assembl~e Populaire Nationale.

ARTICLE 157 :

Le Conseil constitutionnel d~lib~re L huis-clos; son avis ou sa dcision
sont donnds dans les vingt jours qui suivent la date de sa saisine.

Le Conseil constitutionnel fixe les rigles de son fonctionnement.

ARTICLE 158:

Lorsque le Conseil constitutionnel juge qu'un trait6, accord ou conven-
tion est inconstitutionnel, sa ratification ne peut avoir lieu.

ARTICLE 159:

Lorsque le Conseil constitutionnel juge qu'une disposition l~gislative ou
r~glementaire est inconstitutionelle, celle-ci perd tout effet du jour de la
d~cision du Conseil.

ARTICLE 160:

I1 est institu6 une Cour des Comptes charg~e du contr~le a post~riori



des finances de l'Etat, des collectivit~s territoriales et des 6tablissements
publics.

La Cour des Comptes 6tablit un rapport annuel qu'elle adresse au Presi-
dent de la R~publique.

La loi ddtermine rorganisation et le fonctionnement die la Cour des
Comptes et la sanction de ses investigations.



CHAPITRE II

DES INSTITUTIONS CONSULTATIVES

ARTICLE 161:

I1 est institu6 aupr~s du Pr6sident de la R6publique un Haut Conseil Isla-
mique.

Le Haut Conseil Islamique est compos6 de onze membres d~sign6s par
le Pr6sident de la R6publique parmi les personnalit6s religieuses.

Le Haut Conseil Islamique 61it son pr6sident en son sein.

ARTICLE 162:

I1 est institu6 un Haut Conseil de Scurit6, pr~sid par le President de
la R6publique. Cet organe est charg6 de donner A celui-ci des avis sur tou-
tes les questions relatives A la s6curit nationale.

Les modalit~s d'organisation et de fonctionnement du Haut Conseil de
ScuritO sont fix6es par le President de la R~publique.



TITRE QUATRIEME

De la revision constitutionnelle

ARTICLE 163 :

La r~vision constitutionnelle est d~cid~e A Finitiative du President de la
RWpublique, vot~e par l'Assembl~e Populaire Nationale, soumise par r~f-
rendum A I'approbation du peuple et promulgu~e par le President de la
Rpublique.

ARTICLE 164:

Lqrsque de l'avis motiv6 du Conseil constitutionnel, un projet de r~vi-
sion constitutionnelle ne porte auctnement atteinte aux principes gen6-
raux r~gissant la soci~t6 alg~rienne, aux droits et libert~s de l'homme et du
citoyen, ni n'affecte d'aucune manire les 6quilibres fondamentaux des
pouvoirs et des institutions,.le President de la Rpublique peut directe-
ment promulguer la loi poitant r~vision constitutionnelle, sans la soumet-
tre A r~f~rendum populai*e si elle a obtenu les trois-quarts des voix des-
membres de 'Assembl~e Pbpilaire Nationale.

ARTICLE 165:

Apr~s son vote par l'Assemble Populaire -Nationale dans les mrmes
conditions qu'un texte lgislatif, la loi portant projet de r~vision constitu-
tionnelle est soumise par r~f~rendum A r'approbation du peuple dans les
quarante-cinq jours qui suivent son adoption par l'Assemble Populaire
Nationale.

ARTICLE 166:

La loi portant projet de r6vision constitutionnelle repouss~e par le peu-
ple devient caduque. Elle ne peut 6tre bL nouveau soumise au peuple
durant la m~me lgislature.



ARTICLE 167:

Le President de la R~publique promulgue le texte de la revision consti-
tutionnelle adopt6 par le peuple.

DISPOSITION TRANSITOIRE

Les trois mernbres du Conseil constitutionnel faisant l'objet du premier
renouv llement partiel seront identifies, chacun par un tirage au sort
effecti1 dans le cadre du groupe de deux membres dont la d6signation ou
l'61ecjion avait relev6 de la mrme autorit6.
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